
L'Echo
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
26/02/2019

Lesconsultations remboursées
boudées par les psychologues

À partir du 1ermars, le patient pourra se faire rembourser sa consultation chez
le psychologue. Mais le tarif proposé de 45 euros ne séduit pas les praticiens.

Praticiens mécontents
La perspective de renoncer à 25% de chiffre
d'affaires pour participer à [a convention
passe mal. «Lors de notf"f assemblée générale
en novembre dernier, nos membres étaiemt déjà
très remontésl/, rappelle Catherine Choque,
présidente de l'Union professionnelle des
psychologues cliniciens francophones
(UPPCF). Aujourd'hui, elle appelle ses mem-
bres «à se montrer prudents». "Pour le reste,
nous Ile disposolls pas, pour l'heure, de chiffres
quant au taux de ronventionnement pamli nos
membres», précise-t-elle.

De son côté, l'association profession- . .
nelle flamande des psychologues VVKP a Le tarif de la consultation chez le psy-
appelé ses membres à rejeter la proposi- c:hologue a été f"1Xit à45 euros pour
tion de la ministre. Dans le Limbourg par une séance de 45 minut.es. Les psycho-
exemple, 10 psychologues ont répondu Iogues réclament d'habitude 60 euros.

JEAN-PAUL BOM8AERTS

Les psychologues ne se bouscu-
lent pas pour participer au nou-
veau système de rembourse-
mt'nl des rUlJ.Sullations proposé
par la ministre de la Santé Mag-
gie De Block (Open Vld). An-

noncé en juin 2018, ce dispositif entrera en
vigueur le 1"mars prochain.

L'idée est de permettre à environ 120.000
patients, souffrant de troubles légers ou
moyens (tels que déprl'ssion, angoisse, dé-
pendance à l'alcool.. _)de suivre 4 à 8 séances
rhez un psychologue à un prix avantageux:
11 euros par séance (ou 4 euros s'il a droit à
l'intervention majorée), l'Ina mi prenant le
reste à sa charge.

Une enveloppe de 22,5 millions d'euros a
été prévue à cet effet. L'initiative s'iusrrit
dans la fOlùéede Iarl'Connaissanceofficielle,
en 2016, de la profession de psychologue cli-
nicien. En favorisant l'accessibilité, la minis-
lre t'spère que It's gens consulleronl avant
que leur état ne s'aggrave.

Le système est toutefois assorti de trois
ronditions: il faut une presrription par un
généraliste, la consultation doit avoir lieu en
milieu hospitalier et le prix de la séance est
fIxé à 45 euros pour une séance de 45 mi-
[lUtes ou 60 euros pour une séance d'une

heure. Cette triple contrainte contrarie les
praticiens. Une consultation de 45 minutes
est le plus souvent tarifée autour de 60 eu-
ros.

present, alors qu'il faudrait 220 postes
pour répondre à la demande. En Flandre-
Occidentale, 1.4 se sont présentés sur 132
attendus.

.Outre Ir manque de conceltation avec la
ministre, nous déplorons que les puthologies
plus lourdrs soient exclues du système et nous
doutons que 4 à 8 séances soient suffisantes

pour traiter une pathologie même légère»,
explique Catherine Choque.

Tout aussi problématique, selon
l'UPPCF, est le renvoi obligatoire par le
médecin généraliste ou le psyrhiatre. «La
démarche d'aller ronsulter un psychologue est
déjà difficile. Ajouter des ban-ières supplémen-
taires n'est pas souhaitable pour une personne
qui SI.' décide enfin à franchir le pas."

Enfin,l'UPPCF juge paradoxal d'organi-
ser des soins de première ligne à partir du
milieu hospitalier, alors que la réforme des
soins en santé mentale s'inscrit, au rontraire,
dans un déplarement de la position rentrale
de l'hôpital vers les soins de première ligne.

Des professeurs de la faculté de psycho-
logie de l'université de Gand (UGent) ont
également tenu à réagir, hier, en prérisant
que leurs objections dépassent la seule
question tarifaire. Ainsi, ils ne sont pas
d'acrord avec le principe d'un droit de
regard accordé au médecin traitant, esti-
mant que les psychologues cliniciens sont
mieux formés qut' les généralistes puur
dresser un diagnostic.

Maggie De Block n'entend toutefois pas
réder. EUe déplore que les psychologues re-
fusent «le tarif d'un euro la minutei) et elle dé-
clare faire confianre au patient qui «choisira
s'il préfire payer 11 euros ou 60 euros pOllf une
séancei).
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